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Gouvernement du Québec

Décret 636-2014, 26 juin 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente relative à 
l’hébergement dans un foyer d’accueil de personnes 
contrevenantes en vue de leur réinsertion sociale entre 
Hébergement d’urgence Terrebonne et le gouvernement 
du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), la 
ministre de la Sécurité publique veille à favoriser l’accès 
des personnes contrevenantes à des programmes et des 
services spécialisés offerts par des ressources de la com-
munauté en vue de leur réinsertion sociale et dans la pers-
pective de soutenir leur réhabilitation;

ATTENDU QUE Hébergement d’urgence Terrebonne 
et le gouvernement du Québec conviennent de conclure 
une entente afi n que l’organisme héberge, nourrisse et 
soutienne des personnes contrevenantes référées par la 
ministre en vue de contribuer à leur réinsertion sociale;

ATTENDU QUE Hébergement d’urgence Terrebonne est 
un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente relative à l’hébergement 
dans un foyer d’accueil de personnes contrevenantes en vue 
de leur réinsertion sociale entre Hébergement d’urgence 
Terrebonne et le gouvernement du Québec, laquelle sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61794

Gouvernement du Québec

Décret 638-2014, 26 juin 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Marc Delâge comme membre de la Commission des 
transports du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de la Loi 
sur les transports (chapitre T-12) prévoit notamment que 
la Commission des transports du Québec est formée de 
onze membres nommés pour une période d’au plus cinq 
ans par le gouvernement qui fi xe leur traitement et leurs 
autres conditions de travail;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 16 de 
cette loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les 
membres de la commission demeurent en fonction jusqu’à 
ce qu’ils aient été nommés de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QUE Me Marc Delâge a été nommé membre 
de la Commission des transports du Québec par le décret 
numéro 264-2009 du 18 mars 2009, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE Me Marc Delâge soit nommé de nouveau membre 
de la Commission des transports du Québec pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes, aux condi-
tions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de Me Marc Delâge 
comme membre de la Commission 
des transports du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur les transports 
(chapitre T-12)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Marc Delâge 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
membre de la Commission des transports du Québec, ci-après 
appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président 
de la Commission.
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